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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-82534

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 25-82534

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-80557

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de TroyesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21100374400011N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Remplacement du système de sécurité incendie de la maison des associations Intitulé du marché : 
située avenue Pasteur à Troyes-.

TravauxType de marché : 
La présente consultation porte sur les travaux de remplacement du Description succincte du marché : 

système de sécurité incendie (SSI) à la Maison des Associations située avenue Pasteur à Troyes. L’
attention des candidats est attirée sur le fait que les travaux se dérouleront en site occupé par le 
personnel de l’établissement. Durée globale du marché : Le présent marché public est conclu à 
compter de sa date de notification jusqu’à expiration du délai de garantie de parfait achèvement ou à 
la levée de la dernière réserve si la réception est assortie de telles réserves. Délai d’exécution : Le délai 
global d’exécution est de 61 jours ouvrés, y compris la période de préparation : - La période de 
préparation d’une durée de 40 jours ouvrés débutera à compter de la date prescrite par l’ordre de 
service de démarrage. - Le délai d'exécution des travaux de 21 jours ouvrés débutera à compter de la 
date prescrite par l’ordre de service de démarrage sur la base du calendrier prévisionnel d’exécution 
et du calendrier détaillé d’exécution établi durant la période de préparation. Un ordre de service sera 
notifié au titulaire et vaudra ordre de service de démarrage aux dates prévues par le calendrier détaillé 
d’exécution qui sera effectué durant la période de préparation. A titre indicatif : - date prévisionnelle 
de notification : mi-octobre 2025/ - date prévisionnelle de début de la période de préparation : fin 
octobre 2025/ - date prévisionnelle de début des travaux : janvier 2026-.
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Section 4 - Informations rectificatives

Section 4 - Identification du marché - Description succincte du marché : - Au lieu de lire : « Le 
délai global d’exécution est de 61 jours ouvrés, y compris la période de préparation : - La 
période de préparation d’une durée de 40 jours ouvrés débutera à compter de la date prescrite 
par l’ordre de service de démarrage. - Le délai d'exécution des travaux de 21 jours ouvrés 
débutera à compter de la date prescrite par l’ordre de service de démarrage sur la base du 
calendrier prévisionnel d’exécution et du calendrier détaillé d’exécution établi durant la 
période de préparation. » - Il convient de lire : « Le délai global d’exécution est de 12 semaines, y 
compris la période de préparation : - La période de préparation d’une durée de 8 semaines 
débutera à compter de la date prescrite par l’ordre de service de démarrage. - Le délai 
d'exécution des travaux d’une durée de 4 semaines débutera à compter de la date prescrite par 
l’ordre de service de démarrage sur la base du calendrier prévisionnel d’exécution et du 
calendrier détaillé d’exécution établi durant la période de préparation. »

18/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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